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Projet de Rapport de Gestion : Comptes Annuels 2024 

Assemblée Générale du 21 juin 2025 

Madame, Monsieur, 

Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale 

Ordinaire Annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre 

association durant l'exercice clos le 31 décembre 2024 et de soumettre à votre 

approbation les comptes annuels dudit exercice. 

Nous vous fournirons toutes les précisions et les renseignements complémentaires 

concernant les pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur, lesquels 

ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. 

Préambule : 

Vacances et Familles a préparé et fait partir en vacances 2 144 familles (1 882 familles 

en 2023) sur l’ensemble des dispositifs, soit 8 088 personnes (7 154 personnes en 

2023) et 68 120 journées vacances (63 977 JV en 2023). 

L’activité, associée aux mesures décidées en cours d’exercice, a permis de dégager un 

résultat excédentaire de 54 834 € en 2024, après celui de 2023 également excédentaire 

pour un montant de 107 186 €. 

Les comptes 2024 de Vacances & Familles présentent les principaux éléments 

suivants : 

BILAN : 

Éléments marquants de l’actif 

Actif immobilisé : 

Le montant des actifs immobilisés est de 1 625 928 € brut et 660 863 € net au 

31/12/2024 (651 033 € net au 31/12/2023). Le montant des immobilisations en cours 

correspond essentiellement aux dépenses d’investissement effectuées sur le 

déploiement du programme SII restant à déployer en 2025. 

Actif circulant : 

Créances : le montant des créances est de 466 277 € au 31/12/2024 (732 699 € au 

31/12/2023). Le réseau Passerelles a une créance d’un montant de 110 000 € au 

31/12/2024. 

Trésorerie : la trésorerie est d’un montant de 1 262 749 € (1 024 288 € au 31/12/2023). 
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Le total des actifs nets et du passif est de 2 421 375 € au 31/12/2024 (2 443 318 € au 

31/12/2023). 

Éléments marquants du passif 

Capitaux propres : les fonds propres sont de 1 657 223 € au 31/12/2024 (1 721 823 € 

au 31/12/2023). 

Provisions pour risques et charges : les provisions pour risques et charges s’élèvent 

à 169 473 € (163 887 € au 31/12/2023). Elles se composent principalement des 

éléments suivants : 

• Provision intérêts sur litige copieur 

• Provision indemnité de retraite 

• Provision sur subvention Région IDF/HDF/NAQ 

• Provision sur impayés banque Crédit Coopératif 

• Provision facture Réseau Passerelles 

Fonds dédiés : les fonds dédiés aux aides aux départs s’élèvent à 127 125 € (114 948 

€ au 31/12/2023). 

Emprunts et dettes : les emprunts et dettes sont d’un montant de 467 555 € au 

31/12/2024 (442 661 € au 31/12/2023). Le solde de l’emprunt d’état garanti (PGE) 

s’élève à 56 906 €. 

RESULTAT 

Durant l’exercice clos le 31 décembre 2024, l’association a enregistré un résultat 

excédentaire de 54 834 € contre 107 186 € en 2023. 

Les charges d’exploitation représentent un total de 4 760 491 € (4 062 819 € en 2023). 

Les produits d’exploitation représentent un total de 4 816 343 € (4 166 158 € en 2023). 

Il en ressort un résultat d’exploitation de 55 852 € (excédent d’exploitation de 103 338 € 

en 2023). 

Le résultat financier est excédentaire de 1 832 € au 31/12/2024. 

Les produits exceptionnels représentent un total de 2 648 € (contre 7 723 € en 2023). 

Les charges exceptionnelles représentent un total de 5 498 € (contre 5 301 € en 2023). 

Le résultat exceptionnel est déficitaire de 2 849 € (contre 2 422 € excédentaire en 

2023). 
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Faits marquants 2024 

Les principaux faits marquants sont les suivants : 

• Poursuite du déploiement du projet SII 

• Développement important des partenaires privés 

• Renouvellement du mandat de gestion du Réseau Passerelles 

• Érosion des financements de certaines collectivités locales (départements, 

régions…), devant faire des arbitrages financiers 

• Dématérialisation des notes de frais avec N2F 

• Poursuite du développement de VF 

RESOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 21 JUIN 2025 

1. Approbation des comptes annuels 2024 Après avoir entendu le rapport de 

gestion financière du trésorier et les rapports sur les comptes annuels du 

Commissaire aux comptes, l’Assemblée Générale approuve les comptes de 

l’exercice 2024. 

o Au bilan : un passif et un actif net de 2 421 375 € 

o Au compte de résultat : un résultat de 54 834 € 

2. Affectation du résultat 2024 L’Assemblée Générale décide d’affecter le résultat 

2024 excédentaire de 54 834 € sur le report à nouveau. 

3. Quitus L’Assemblée Générale ordinaire du 21 juin 2025 donne quitus au conseil 

d’administration pour la gestion sociale, administrative et financière de l’exercice 

2024. 

Analyse et perspectives 

Si l’association obtient un résultat excédentaire en 2024, sa situation financière reste 

fragile en raison de sa dépendance importante aux subventions publiques, qui risquent 

à tout moment de diminuer compte tenu des politiques budgétaires et des arbitrages 

incertains, particulièrement dans le contexte socio-économique actuel. Il est à noter une 

baisse, voire une suppression, des financements des conseils départementaux et 

régionaux. Il nous faut impérativement poursuivre la diversification de nos 

financements. 

Cela nous oblige à porter encore plus d’attention à notre gestion quotidienne pour éviter 

tout dérapage financier et à diversifier nos activités et nos sources de financement. 

 
Montreuil le 21 juin 2025 

Patrick CARROUER 
Trésorier National 
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